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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 196-2019 

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.244 

Déposée le: 30.08.2019  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Knutti (Weissenburg, UDC) (porte-parole) 

 
 

 
Brönnimann (Mittelhäusern, pvl) 

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie  

Classification:  

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

 

Utilisation du château d'Aarwangen par le canton de Berne, propriétaire 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. d’utiliser le château d’Aarwangen comme bâtiment administratif cantonal ; 

2. de mieux utiliser les bâtiments vides dont le canton est propriétaire. 

Développement : 

Le 14 juin 2019, la Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie informait par voie 

de communiqué de presse que le château d’Aarwangen était vide depuis plus de six ans car le 

canton de Berne n’en avait plus l’utilité comme bâtiment administratif. A la recherche d’une nou-

velle affectation, l’Office des immeubles et des constructions (OIC) l’a mis en vente. 

Le jury constitué pour évaluer les offres est parvenu à la conclusion qu’il fallait mettre fin à la 

procédure car aucune offre ne remplissait tous les critères. Le Förderverein Schloss Aarwangen 

(association château d’Aarwangen) aimerait cependant utiliser le château et, plus tard, l’acquérir. 
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Etant donné qu’à ce jour le château d’Aarwangen n’a pas pu être vendu, et compte tenu de la 

numérisation de l’administration, poussée et mise en œuvre par le canton, le château 

d’Aarwangen doit absolument être réinvesti par son propriétaire, c’est-à-dire par l’administration 

cantonale. 

Différents projets de construction existent en ville de Berne. Toutefois, la location de bureaux 

coûtant cher au canton, les services administratifs doivent impérativement être transférés dans 

des bâtiments administratifs dont le canton est déjà propriétaire. Délocaliser des services admi-

nistratifs à Aarwangen permettrait de renforcer la région, de créer des emplois et des places 

d’apprentissage en milieu rural et de réduire la circulation routière aux abords de la ville (trans-

ports publics et individuel). 

Destinataire 

 Grand Conseil 


